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Toulouse,  le 23 février  2026

Décision  prise  par  le Président  de Réseau31

noDP105-2026

Le Président  du Syndicat  Mixte  de l'Eau  et de l'Assainissement  de Haute-Garonne  dénommé

Réseau31  ;

Vu l'article  L.2122-23  du Code  Général  des Collectivités  Territoriales  ;

Vu  les statuts  de Réseau31  et notamment  l'article  13-2  ;

Vu  la délibération  du Conseil  syndical  de Réseau31  portant  délégations  de compétences  au Président  et au

Bureau  syndical  en date  du 12 décembre  2025  ;

Considérant  le point  A3-16  de la délégation  de compétences  au Président  ;

Considérant  la nécessité  de procéder  à la signature  des conventions  d'autorisation  d'utilisation  des

installations  de traitement  pour  les sous-produits  de l'assainissement  pour  l'année  2026;

décide

Article  unique  : de signer  la convention  d'autorisation  d'utilisation  des installations  de traitement  pour

les sous-produits  de l'assainissement  de la station  d'épuration  de ViIlefranche-de-Lauragais  pour  l'année

2026  avec  Monsieur  PENAUD  agissant  en qualité  de gérant  pour  le compte  de la société  SAS VIDANGE

DU MIDI  domiciliée  41 rue des  jonquilles  31290  ViIIefranche-de-Lauragais.

Annexe(s).'  conventron  2026

Sébastien  VINCINI

Président
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Convention  d'autorisation  d'utilisation  des  installations  de

traitement  pour  les  sous-produits  de  l'assainissement

ENTRE :

d'une  part,

Réseau31  ïeprésenté  par  sûn Président,  Münsieur  Sébastien  VINCINI,  et désigné  dans  ce qui  suit  par

Réseau31

et

daautre  part.

Monsieur  Michel  PENAUD  agissant  en qualité  de gérant  pouï  le compte  de la société  SAS VIDANGE

DU M IDI, domiciliée  4'1 rue deS lonquilles  à 3 ï 29C) VI LLEFRANCHE  DE LAU RAGAIS,  inSCïiie  au regiStre

des métiers  sous  le numéro  934722224  et titulaire,  au titre  de l'arrêté  du 7 septembre  2009,  de

l'agrément  délivré  par  M. Ie Préfet  de la Haute  Garonne  le 27 décembre  2ü24  et désigné  dans  ce qui

suit  par  laEntreprise

Il a été  exposé  ce qui  suit  :

Réseau3'1,  ctéé  par  arrêté  préfectoral  du 23 décembre  2C)1ü exerce,  pour  les cüllectivités  lui ayant

transféïé  leurs  compétences,  dans  le domaine  de l'assainissement  colledif,les  compétences  suivantes.

- B.1 : Cûllecte  des eaux  usées

- B.2 : Tïanspûrt  des eaux  usées

- B.3 : Tïaitement  des eaux  usées

Daïs  le cadre  de ce transfert  de cûmpétence.  Réseau3  1 gère  des stations  d'épuïation  cûnçues  pour

accueilliï  et traiter  des sous-pïoduits  de l'assainissement  dans  le cadïe  du plan  départemental

d'élimination  des déchets.

L'Entreprise  est  titulaire  de l'agïément  préfectoral,  jüint  en annexe  de la présente  convention,  délivré

au titre  de l'arrêté  du 7 septembre  2[)ü9  définissant  les modalités  d'agrément  des personnes  réalisant

les vidaÏges  et prenant  en charge  le transport  et l'éliminatiün  des matières  extraites  des installations

d'assainissement  non  cüllectif.  L'Entreprise  a sollicité  l'autürisatiün  d'utiliser  les installations  de

Réseau3'1 prévues  à cet  effet  en vue  du traitement  ces matières.

Ceci  entendu,  il a été cünvenu  et arrêté  ce qui  suit  :

Convenkion d'au[onsübon d'u[lllsaUon des Inskalla[ions de trattement pour les souspmduï[s de l'assalnissemen[ -  Année .o>5
S+ation d'épum[ion de Vrllefmnche de Lüumgws -  SAS Vidange du Mldl %ge s

Article  s - 

La présente  conventiün  a pouï  übjet  d'autüriser  l'Entreprise  à utiliseï  les installations de Réseau3 1 en
vue  du traitement  des sous-pïoduits  de l'assainissement.

Article  2 - STATION tltpuüïiûx  coNCERNËË

L'Entrepïise  est  autorisée  à utiliser  les installations  de dépotage  de la statioï  d'épuration de
Villefranche  de Lauragais  en vue  du traitement  des sous-produits  de l'assainissement cüllectés  paï ses
sûins  dans  le cadre  de son  agïément  préfectoïal.

Article  1-  Coxorriûxs  D!: Iît.notitsaïut'i

L'Entreprise  s'engage  à ïespecter  les documents  suivants,  dont  un exemplaiïe  estjoint  en annexe de la
pïésente  conventiûn  et dûnt  elle ïecünnait  avoiï  pris  connaissance  :

les conditions  générales  d'acceptation  des sous-produits  de l'assainissement en station
d'épuration  :

les modalités  particulières  applicables  aux opérations  de dépütage  dans les équipements de la
station  d'épuratiün  de Villefranche  de Lauragais.

L'Entïeprise  s'engage  à respeder  l'ensemble  des textes  réglememaires attachés à son activité et plus
particulièremeït  l'arrêté  du 7 septembïe  2üC)9.

Article  z, - Quîwïiït  MAXIMALE  ùuïûqistt

Réseau3'1  s'engage  à réserver,  pourla  durée  de la pïésente  autorisation,  pour  les besoins  de

l'Entreprise  :

- un vülume  annuel  de 1186  ma de matièïes  de vidange

- un vülume  annuel  deü  1 ü m'  de gïaisses

Artide  5 - Cutiioxs  ïuïoeisps

L'Entreprise  est autoïisée  à dépüter  des sous-prüduits  de l'assainissement dans les installations du
SMEA  31 avec  les camions  immatriculés  :

- CH585WR

En cas de changement  de cette  liste  de camions, l'Entrepïise  en infoïmeïa Réseau3'1 qui foumira
gratuitement  à l'Entïepïise  un dispositif d'accès aux équipements de mesure des quantités décrites
dans  les modalités  particulières  jointes en annexe. La mise à jouï  de la liste ci-dessous sera effectuée
loïs  du ïenouvellement  de l'autorisation.

Article  6 - Dîït  û'tppü-  tiutue

La présente  convention  est conclue  à compter  de sa notificatiün  à l'Entrepïise  püuï  une durée allant
jusqu'au  31 décembre  de l'année  2026.

Conven[lon d'auloriwUon d'uklliwkion des ïnsmllatïons de troitœment pour les sous-produiks de l'assümissemen[ -  Année zoœ5
Sïaïïon d'èputaïion de Vïllefranche de Lauragr:us -  SAS Ilidange du Mïdr

Poge  2
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Article  7 - 

La présente  convention  pourra  Mïe  résiliée  paï  Réseau3  1 dans  les cas suivants  :

en cas d'inobservation  des cünditions  générales  d'acceptation  des sûus-produits  de

l'assainissement  en station  d'épuration,  des modalités  particulières  applicables  aux opérations

de dépütage  dans  les équipements  de la station  d'épuïation,

en cas de non  paiement  des sommes  dues  au titre  de l'exécution  de la pïésente  convention

en cas de ïetïait  de l'agrément  préfectûral  de l'Entreprise  au titre  de l'arrêté  du 7 septembre

2009

Dans  tüus  les cas, la résiliation  seïa  automatique  et ne sera précédée  d'aucune  mise  en demeure.

%ur  l'Entreprise

./
Gerant

Pour  Réseau3  'l

Sébastien  VIN

Président

SAS VIDANGE  DU MIDI
41 rue des onquilles

3129ô VILlEFRANCHË  DE LAIJRAGAIS
SIRËÏ  934 722 224 ûOD1j

Tel 06 58 û4 lô 17
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